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Extrait des Statuts de TAssociation de soutien au NIKE

IL But de I'Association

Article 2

* L'Association a pour but la prise en charge et la gestion du 'Centre national
d'information pour la conservation des biens culturels (NIKE)'. Elle doit en particular
en assurer l'assise politique, juridique et financidre.

9
L'Association remplit sa fonction en se chargeant de reunir, d'elaborer et de diffuser

les informations relatives ä la conservation des biens culturels matdriels. Elle se con-
siddre comme un instrument de travail pour spdcialistes et un lieu de rencontre pour
toutes les personnes intdressdes par la conservation du patrimoine culture!. Elle jette
un pont entre diffdrentes disciplines et met en rapport les personnes poursuivant le

meme but. L'Association favorisera en particulier les contacts entre les specialistes et
les mddias, qu'elle soutiendra directement en leur fournissant des conseils et des
informations. Elle informera les autoritds et la population des probldmes de la conservation

du patrimoine culturel et s'efforcera de mieux les y sensibiliser.

III. Adhdsion

Article 3

* Peuvent dtre membres actifs de I'Association des personnes morales dont le but de-
fini dans leurs Statuts est la poursuite d'un iddal qui consiste principalement ä oeuvrer
en faveur de la conservation des biens culturels.

2 Les demandes d'adhdsion des membres actifs se font par dcrit. Le comitd se pro-
nonce en dernier ressort sur 1'admission.

-2

Peuvent dtre membres donateurs des personnes physiques et des personnes morales.

^ La qualitd de membre donateur commence avec le paiement de la cotisation mini-
male.
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